
“Know Your Customer”

 Conformité

L’obligation de « connaître son
client » est souvent perçue comme
une exigence administrative
pesante, imposée par les
régulateurs. Pourtant, elle cache
une réalité bien plus stratégique.
Lorsqu’il est mené sérieusement,
avec méthode, le KYC devient un
véritable levier pour construire une
stratégie patrimoniale pertinente,
adaptée et durable.

En gestion de patrimoine la règlementation
sert également de base à la délivrance d’un

conseil à forte valeur ajoutée. 
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Le KYC, ou "Know Your Customer" (en français, "connaître son client"), est un
processus par lequel les institutions financières et les conseillers
patrimoniaux collectent et vérifient des informations sur leurs clients. Ce
processus inclut la collecte de données personnelles, professionnelles,
financières et familiales pour obtenir une vue d'ensemble de la situation du
client.

Le KYC trouve ses origines dans les efforts pour lutter contre le blanchiment
d'argent et le financement du terrorisme. Les premières réglementations
KYC ont été introduites dans les années 1970 aux États-Unis avec le Bank
Secrecy Act, qui imposait aux institutions financières de signaler les
transactions suspectes.

En Europe le KYC est régi par plusieurs Directives européennes :

Les Directives “AMLD” sur la lutte contre le blanchiment de capitaux
Le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD)
La Directive sur les services de paiement (PSD2)

Qu’est-ce que le KYC ?

En somme, le KYC est un
processus indispensable pour
lutter contre le blanchiment
d'argent et le financement du
terrorisme, tout en protégeant
les clients et en renforçant la
confiance dans le secteur
financier. 

Cependant, réduire le KYC à une simple formalité administrative serait une
erreur, car cela occulterait son importance cruciale dans l'élaboration d'une
stratégie patrimoniale efficace !



L’intérêt du KYC en gestion de patrimoine
Grâce à une collecte méthodique de données personnelles, professionnelles,
financières et familiales, le conseiller dresse un portrait précis de la situation de
son client. Cette démarche va bien au-delà du simple respect d'une obligation
réglementaire : elle constitue une véritable analyse approfondie permettant de
répondre à des questions clés : qui est ce client ? Quels sont ses revenus et ses
charges ? Comment est structuré son patrimoine ? Quels sont ses projets et ses
contraintes réelles ?

À ce stade, le KYC se transforme en un véritable outil d'aide à la décision. Il
permet d'éclairer le contexte, d'affiner les hypothèses et de sécuriser la relation
client. Cette approche révèle des besoins parfois non exprimés, facilite la
proposition d'arbitrages pertinents et évite les recommandations inadaptées. Elle
offre également une vision dynamique : par exemple, dans le cadre d'un projet
immobilier, elle permet de réajuster les projections de charges, d'estimer le nouvel
endettement, de recalculer le reste à vivre et ainsi d'évaluer la faisabilité du projet.

En somme, un KYC bien mené transforme un conseil standard en une approche
personnalisée. Il ne se limite pas à un instantané figé, mais devient le fondement
dynamique d'une stratégie patrimoniale. La qualité de la relation dépend alors
moins d'une première impression que d'une écoute attentive et d'une analyse
rigoureuse des informations recueillies. Un KYC superficiel risque en effet de
fausser les recommandations et d'altérer la confiance client.

En définitive, le KYC représente
bien plus qu'une simple contrainte
légale. Il constitue une réelle valeur
ajoutée pour les clients puisqu’il est
la base de leur accompagnement
patrimonial personnalisé, fondé sur
une analyse complète et précise de
leur situation.


